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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-19-017

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1122 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER DE ST CLAUDE, au titre de

l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2018.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-19-019

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1123 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH DE

L'AGGLOMERATION DE NEVERS, au titre de l’activité

MCO déclarée au mois de septembre 2018.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-19-018

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1124 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au

CENTRE HOSPITALIER DE DECIZE, au titre de

l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2018.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-19-024

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1128 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au GCS

HAD NORD SAONE ET LOIRE, au titre de l’activité

HAD déclarée au mois de septembre 2018.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-19-022

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1130 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH

WILLIAM MOREY DE CHALON SUR SAONE, au titre

de l’activité MCO déclarée au mois de septembre 2018.
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ARS Bourgogne Franche-Comté
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1131 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au CH

D'AUTUN, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

septembre 2018.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-19-023

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1133 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû à l'HOTEL

DIEU DU CREUSOT, au titre de l’activité MCO déclarée

au mois de septembre 2018.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-19-020

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2018-1151 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû au

GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE, au

titre de l’activité MCO déclarée au mois de septembre

2018.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-12-11-002

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2018-1444 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance de

l'Etablissement de Santé de Quingey (Doubs)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-12-07-006

Arrêté n° DOS/ASPU/210/2018 portant constat de la

caducité de la licence n° 21#000186 de l’officine de

pharmacie sise 31 boulevard des Valendons à CHENÔVE

(21 300)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-12-11-001

Décision n° DOS/ASPU/214/2018 portant renouvellement

de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du

centre hospitalier régional universitaire (CHRU) de

Besançon, sis 2 place Saint-Jacques à BESANCON (25

030), à approvisionner temporairement en médicaments et

produits de santé les pharmacies à usage intérieur du centre

de soins et d’hébergement « Jacques Weinman », sis 16 rue

des Cerisiers à AVANNE-AVENEY (25 720), du centre de

long séjour « Bellevaux », sis 29 quai de Strasbourg à

BESANCON (25 000), du centre de soins et de

réadaptation des Tilleroyes, sis 46 chemin du Sanatorium à

BESANCON (25 000) et du centre hospitalier

Sainte-Croix, sis 1 avenue du président John Kennedy à

BAUME-LES-DAMES (25 110)
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Cour administrative d'appel de Lyon

BFC-2018-12-04-006

Arrêté n°2018-32 relatif à la nomination des assesseurs de

la SAS de la CDPI de l'ordre des pédicures-podologues de

Bourgogne-France-Comté. 
Arrêté n°2018-32 relatif à la nomination des assesseurs de la SAS de la CDPI de l'ordre des

pédicures-podologues de Bourgogne-France-Comté. 
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Palais des juridictions administratives 184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03 – 04.78.14.11.11 
 

 

 

 
 
 

Tribunaux administratifs du ressort de la cour :  
Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble et Lyon 

  
 

N° 2018-32 
  
Arrêté portant nomination des assesseurs à la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de 

première instance du conseil régional de l’ordre des pédicures-podologues de Bourgogne-Franche-Comté 
 
  

LE CONSEILLER D’ETAT, 
PRESIDENT DE LA COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

 
 

VU  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 145-1 à L. 145-9 et R. 145-1 à 
R. 145-29 ;  

 
VU  le décret du 13 avril 2016 du Président de la République nommant 

M. Régis Fraisse, conseiller d’Etat, en qualité de président de la cour administrative 
d’appel de Lyon ; 

 
   

A R R E T E 
 
 

 
Article 1 : Sont nommés assesseurs à la section des assurances sociales de la chambre 

disciplinaire de première instance du conseil régional de l’ordre des pédicures-
podologues de Bourgogne-Franche-Comté : 

  
 En qualité de représentants de l’ordre des pédicures-podologues 
 

Sur proposition du 7 septembre 2018 du conseil régional de l’ordre des pédicures-podologues de 
Bourgogne-Franche-Comté :  

 

Membres titulaires Membres suppléants 

Mme Fanny GAGELIN M. Xavier NESTEL 
Mme Marie-Thérèse TILLAY 

M. Julien RIZZOTTO M. Hervé HAPTEL 
Mme Nathalie ASDRUBAL  

 
 
En qualité de représentants des organismes d’assurance maladie  

 
Sur proposition du 15 novembre 2018 de M. le médecin conseil national du régime général : 

 
- Docteur Michel BLENY, médecin-conseil DRSM région Alsace, Titulaire 
- Docteur Michèle RUPP, médecin-conseil DRSM région Alsace, Suppléant 1 
- Docteur Jacques BOUGUENNEC, médecin-conseil DRSM région Alsace, Suppléant 2 
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2 
 
 

Sur proposition du 20 septembre 2018 de M. le médecin national adjoint du régime de protection 
sociale agricole : 

 
- Docteur Jean-Louis ROYER, médecin-conseil chef MSA Sud-Champagne, Titulaire 
- Docteur Clément PONSEN, médecin-conseil MSA Sud-Champagne, Suppléant 1 

 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication ; 
 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

région Bourgogne-Franche-Comté.  
 
 
 

Fait à Lyon, le 04/12/2018 
  
(signé) 

 
       Régis FRAISSE 
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2018-08-08-005

Demande d'autorisation d'exploiter-AR-dossier

complet-BOUTEILLE Nicolas-2018/175
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2018-08-10-014

Demande d'autorisation d'exploiter-AR-dossier

complet-EARL DU BOURG-2018/173
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Direction départementale des territoires du Territoire de

Belfort

BFC-2018-08-29-004

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation

tacite d'exploiter dans le cadre du contrôle des structures

agricoles - EARL TERRE'INOV - 
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Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de

Dijon

BFC-2018-12-07-005

Subdélégation permanente de signature est donnée à

Monsieur Christophe TOURTOIS,  chargé de mission à la

DISP de DIJONSubdélégation permanente de signature est donnée à Monsieur Christophe TOURTOIS,  chargé de

mission à la DISP de DIJON
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-11-30-002

71 HURIGNY Maison villageoise

Est inscrite au titre des monuments historiques, en totalité, la maison villageoise d'Hurigny

(Saône-et-Loire) et ses dépendances y compris le jardin, le verger, le portail et les murs de clôture
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté

BFC-2018-12-12-001

Arrêté n° 18-614 BAG portant nomination au CESER de

Madame Elisabeth DELATTRE 
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